COMPTE RENDU DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 18 MARS 2010
Titulaires présents : Mrs ROUYER,  MIRAULT, BOURDON, BAUDIFFIER, DUROCHER, REVEREAULT, BARBE, GANNE, KERJEAN, LACROIX, KLEIN, MONTALESCOT, BAUDIFFIER, BARBOT, PEREZ  Mmes CHEMIER, CHIRON, LABUSSIERE, BLANCHET.
Suppléants présents : Mrs GUILLORIT, CHAMBAUD, CLAPOT, PONTINI, GARDAIS, MIGNON, MONTAUBAN, CATTEAU, RABSKI Mmes DUBOURG, DISCOUR, SIMONET, GAUTHIER.
Monsieur le Président informe les délégués que le compte rendu du précédent Conseil leur sera adressé ultérieurement par courrier, afin qu’ils puissent l’étudier.

Il énumère la liste des délégués titulaires et des suppléants qui vont voter lors de cette séance.

Monsieur le Président précise que M. le Trésorier était invité mais n’a pu être présent, retenu par une autre réunion.

1 – Comptes Administratifs 2009

Présentation des résultats du budget général, présenté à l’écran :

L’excédent de fonctionnement de CBC est de 1 021 839 €, conformément à ce qui avait été présenté en commission finances.
Compte tenu des déficits d’investissement et des déficits de reste à réaliser (498 990 €), le résultat global du CA 2009 de CBC est excédentaire de 520 465 €, ce qui sert de point de départ pour les finances de l’année 2010.
Zone des Rentes 2 et SPANC : Il est nécessaire de faire un budget annexe car il s’agit de secteurs concurrentiels. Les budgets annexes sont équilibrés par des recettes du budget général. 

Monsieur le Président demande à M.ROUYER, doyen de l’assemblée, de bien vouloir proposer au vote les 3 comptes administratifs de la Communauté (CBC, SPANC, et Zone des Rentes 2). 

Le Conseil de communauté valide, a l’unanimité, le compte administratif 2009 de la Communauté de Communes, le compte administratif 2009 du SPANC et le compte administratif 2009 de la Zone des Rentes 2, ainsi que les 3 comptes de gestion de M.Patiès, le Trésorier.
2 – Budgets Primitifs

Présentation des BP de la Communauté de Communes, du SPANC, et de la Zone des Rentes 2.

SPANC : Afin d’absorber des excédents des années antérieures, certains chapitres ont été gonflés, d’où un budget qui n’est pas forcément en rapport avec la réalité. Les dépenses de personnels ont été minorées, le poste de secrétaire étant désormais partagé avec la Communauté. 

Concernant les recettes, l’augmentation est due à la facturation de 4 mois de l’année 2009 qui n’avait pas été facturés et qui ont été reportés sur 2010. Il y a encore des recettes de l’agence de Bassin Adour Garonne (23 € de subvention pour l’existant et 155 € pour les nouveaux logements), mais plus pour très longtemps, la suppression du dispositif étant prévue pour 2011 ou 2012.
Budget général :
· Dépenses de FONCTIONNEMENT

Le budget s’équilibre à 4 496 216 € pour les dépenses de fonctionnement.

Monsieur le Président explique, par chapitre, les principaux postes de dépense modifiés, notamment concernant l’entretien des bâtiments scolaires.

Chapitre 62 : les plus grosses variations concernent les participations extérieures. Le Président détaille les contributions extérieures, dont la liste a été remise sur table aux délégués. Il explique notamment la participation à Charente Développement, à l’OTPA (dont le montant de l’adhésion est couvert par la perception de la Taxe de séjour), au Centre Information Jeunesse (dispositif BRDE, financé à 80% par la Région).
La baisse des affranchissements est programmée car la plupart des convocations sont adressées par mail. Les frais de téléphonie sont censés baisser grâce à la mise en place d’un standard et la rationalisation des abonnements téléphoniques.
Ligne 62 878 : cette nouvelle ligne « prestation des services » correspond aux conventions de prestation avec les communes pour les dépenses concernant les compétences exercées par CBC. Elle comprend également la participation au salaire du personnel qui sera engagé pour l’étude sur le réseau intercommunal de Bibliothèques, pour les 4 derniers mois de l’année.

Chapitre 64 : l’augmentation est due à l’extension des services, avec la récupération d’une partie du personnel du SPANC. Monsieur le Président précise que CBC n’a que 3 agents, ce qui est peu pour une structure de plus de 11 000 habitants, mais c’est sans compter le personnel du Centre Social, que CBC finance indirectement par le biais de sa subvention.
Chapitre 65 : les « autres charges » augmentent essentiellement à cause des participations à des organismes extérieurs, comme Calitom et le SDIS, qui évoluent suite à l’élargissement du territoire.

Concernant Calitom, le Président souhaite revenir sur ce sujet lors du prochain Conseil, pour expliquer les raisons de l’augmentation importante de la facture en 2010.

La participation au Centre Social augmente de 10%. Mme CHEMIER explique que c’est dû à l’arrivée de Plassac-Rouffiac et de Claix, pour lesquels des heures d’animation supplémentaires sont programmées (Karine a notamment augmenté ses heures pour seconder Alain dans l’aide à la vie associative des communes).
Les efforts se sont concentrés sur le Carnaval, manifestation intercommunale qui prend de l’ampleur, et pour laquelle les dépenses ont été accrues. 
Les participations aux actions intergénérationnelles ont été renforcées, Mme CHEMIER fait d’ailleurs le lien avec la dernière formation sur le « Grand âge », à laquelle elle a participé à Paris : la question que les territoires vont devoir se poser est comment répondre aux besoins de ces personnes en terme d’animation et de mobilité, sachant que les clubs de 3ème âge ne sont plus des réponses adaptées aux attentes de la population.

Mme CHEMIER précise que l’augmentation du budget du Centre Social est du aux salaires (volume horaire augmenté) et à la pérennisation de postes de secrétaires notamment (arrêt des recours aux emplois aidées, trop précaires et insatisfaisants).

Elle souligne que le Centre Social a fait des coupes dans certaines animations qui ne donnaient pas satisfaction au niveau de la fréquentation, pour rationaliser son budget au maximum. Le bureau travaille actuellement pour envisager l’avenir du poste de Directeur. Mme CHEMIER tient aussi à rassurer l’ensemble des élus sur la cordialité de ses rapports avec Alain Larrive, le Directeur du Centre Social.

Pour clore les débats sur le Chapitre 65, M.GARDAIS s’interroge sur la participation au SCOT, qui lui semblait inférieure lorsqu’elle avait été évoquée au précédent Conseil à Sireuil. Elle est désormais de 2€/ habitant (20 500 € inscrits au budget). 
Monsieur le Président rappelle que plusieurs critères entrent dans le calcul de la participation au SCOT : population, surface et potentiel fiscal. 
Le budget primitif du syndicat est évalué à 220 000 €. Concernant le fonctionnement quotidien, la COMAGA va fournir la base logistique (personnel et bureaux, à hauteur de 67 000 €, qui lui seront reversés). Le reste du budget est dévolu à des cabinets extérieurs, qui vont faire des études de diagnostic.

M.KERJEAN trouve que ce SCOT à un budget « de luxe », compte tenu des montants provisionnés pour les dépenses de personnels notamment (30% environ). Les frais globaux, pour le fonctionnement du syndicat, s’élèvent à 32 000 €.
Monsieur le Président souligne que la commission d’Appel d’Offre du SCOT, dont fait partie M.KERJEAN, pourrait éventuellement être chargée de veiller aux dépenses du SCOT.
Chapitre 66 : Monsieur le Président souligne que la variation de + 10% sur les charges financières est relative à l’emprunt déjà réalisé en fin d’année 2009 (300 000 €) et en prévision de l’emprunt inscrit en recette d’investissement en 2010.
Chapitre 73 : Attribution de Compensation (AC) aux communes : Monsieur le Président précise qu’une provision de 145 000 € à été inscrite pour le reversement à Claix, ce montant devant être affiné et validé par la CLECT dans le courant de l’année.

Monsieur le Président ne cache pas son inquiétude quant à la Dotation de Solidarité (DS) versée à Roullet Saint Estèphe, qui pourrait être amené à baisser encore, car l’optimisation fiscale entreprise par la CEPAP risque de se poursuivre.
Le virement à la section de fonctionnement s’élève à 1 025 376 €, ce qui prouve que l’autofinancement de la communauté est bon.
· Recettes de FONCTIONNEMENT: 

Fiscalité :

L’essentiel des ressources provient de la TP, qui s’appelle toujours comme ça en 2010 et qui sera compensée par une dotation, qui garantit le même montant que l’an passé.
La taxe de séjour : suite à la baisse des recettes, il est nécessaire de relancer les hébergeurs car on constate un relâchement des déclarations, qui se font uniquement sur la base du volontariat. Monsieur le Président rappelle que les principaux percepteurs de la taxe de séjour sont la Vieille Etable, Marjolaine, et le camping du Nizour. 
Concernant la fiscalité additionnelle, Monsieur le Président propose pour 2010 de conserver des taux identiques à 2009. Le projet pour lequel 40 000 € de produit ont été  perçu l’année dernière n’ayant pas encore été réalisé, il n’y a pas de raison d’augmenter les prélèvements.
Monsieur le Président indique que suite à la réforme, et avec la disparition de la TP, la communauté va percevoir la part de Taxe d’Habitation du département, donc la part des recettes issues de la fiscalité « ménages » va proportionnellement augmenter. En pratique, l’année prochaine CBC fixera les taux des taxes ménages et celui du foncier pour les entreprises.

Les autres recettes de la communauté concernent les loyers des commerces, de leurs matériels et les 3 logements construits par CBC.
Dotations : 
Au sein de la DGF, seule la dotation de base mérite ce nom, l’autre part de la DGF étant une compensation (de la part salaire de la TP). La DGF augmente de 422 046 € à 446 681 €. Si cette progression n’est « que » de 24 000 € seulement, alors que 36 000 € étaient espérés avec l’arrivée de Claix, c’est dû selon Monsieur le Président à la perte d’habitant sur plusieurs communes (CBC perd presque 1 € par habitant). 
La dotation de compensation  correspond à l’exonération TP que l’état reversait. L’augmentation de 27 454 € en 2010 ne bénéficie pas directement à CBC car elle devra être en grande partie reversée à Claix, qui a perdu cette dotation en intégrant CBC. 
A ce stade de la présentation du budget, Monsieur le Président soumet au vote les taux des taxes pour les entreprises et les ménages. Le Conseil Communautaire valide, à l’unanimité, les taux des taxes pour les entreprises et pour les ménages.

· Dépenses d’INVESTISSEMENT
Les principaux postes de dépense de la Communauté en 2010 sont les écoles, Sireuil et Roullet, notamment, pour un montant total de plus d’1 million d’euro et la voirie (473 000 €). Des travaux de rénovation au Berguille se poursuivent (70 000 €) et un programme a été ouvert pour un projet d’espace commercial à Trois-Palis (30 000 €). 
Le compte 2031 est exceptionnellement important en 2010 puisque plusieurs études ont été prévues, à venir (projet de Territoire, audit énergétique) ou à régler (étude Très Haut Débit).
12 000 € ont été programmé pour l’installation d’un ponton à Sireuil. M.ROUYER explique que les canoës ne peuvent actuellement pas utiliser la cale de mise à l’eau et souhaiteraient profiter d’un ponton spécifique. Cet équipement servirait aux associations locales mais aussi au centre de loisirs, dans le cadre de l’été actif.
Pour information, M.ROUYER explique qu’un incident s’est produit aux Tanneries, à Sireuil, où une partie de la dalle béton s’est effondrée dans la Charente, sur 40 m² environ. M.MIRAULT précise que les poutrelles d’acier qui tenaient la dalle ont sûrement été endommagées suite à la démolition des bâtiments présents sur cette dalle, fin 2006. CBC étant toujours propriétaire (transaction en cours), une expertise a été demandée via nos assurances. Des dégâts ont été constatés sur le mur mitoyen de l’entreprise GUERIN, des travaux de déblaiement des poutrelles béton et de reconstruction de la dalle et du mur mitoyen seront sûrement nécessaires, c’est pourquoi une enveloppe de 30 000 € a été budgétée. 

· Recettes d’INVESTISSEMENT : 
Le budget de la communauté s’équilibre par l’emprunt et 590 000 € d’emprunt ont été prévus, mais Monsieur le Président admet que les probabilités de mobiliser l’intégralité de l’emprunt en 2010 sont assez faibles.

Monsieur le Président évoque l’éventuelle acquisition d’un broyeur pour déchets verts, pour lequel CBC pourrait prévoir 20 000 € en dépenses d’investissement. Un sondage technique, sur le matériel, est actuellement réalisé auprès des communes de la Communauté. 3 des maires de la communauté n’y sont pas forcément favorables, mais la commission environnement n’a pas encore statué. M.KERJEAN se pose la question de l’entretien et du stockage d’un tel matériel, Monsieur le Président répond qu’il s’agit également d’un service à la population, en plus d’un service aux communes. Il précise qu’il existe des subventions de Calitom sur ce programme.
Avant de mettre aux voix l’ensemble du budget de la Communauté, Monsieur le Président fait un tour de table pour recueillir les avis ou objections des délégués.

Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, le budget Primitif 2010 de la Communauté de Communes. 

Zone des Rentes : 
Monsieur le Président précise que le budget, remis aux délégués, a été construit avec le Trésorier, M.Patiès.

La réalisation de cette zone économique devra être suivie par la commission économie, en sachant qu’une grosse partie de la dépense prévue concerne les acquisitions. Mais toutes les décisions sont loin d’être prises, et il y a nécessité de statuer sur le devenir de cette zone, lors du Conseil Communautaire de juin.

Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, le budget annexe 2010 de la Zone des Rentes 2.

3 – Convention entre Effervescentre, le Centre Social Intercommunal, et CBC pour le versement de la subvention annuelle

Pour toute subvention supérieure à 23 000 €, la Communauté de Communes doit signer une convention avec le bénéficiaire. La convention mentionne les missions et l’ensemble des sommes versées au Centre Social (180 600 € pour 2010), en précisant les conditions d’utilisation de cette somme (animation, coordination de projet…)

Mme CHEMIER rappelle qu’un tableau détaillant le budget du Centre social a été remis à tous les délégués.

Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, la convention annuelle 2010 entre le Centre Social Intercommunal et CBC, pour un montant de 180 600 €. 

4 –Régime indemnitaire

Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, le versement à Mme Martine Gallais d’une IEMP d’un montant annuel de référence de 1173,86 au coefficient 2,4 

5 – Convention avec le Centre Information Jeunesse pour 2010 
Monsieur le Président rappelle aux délégués que, conformément aux modalités du Contrat de Territoire spécifique passé avec la Région Poitou-Charentes pour 2008-2010, la Communauté de Communes conventionne avec le Centre Information Jeunesse d’Angoulême afin d’assurer les missions des Ateliers de la Création et de suivre les dossiers des Bourses Régionales Désir d’Entreprendre.

Tous les ans depuis 2005, une convention est donc signée avec le CIJ, pour un montant de 6500 €. Pour 2010, Monsieur le Président propose au Conseil Communautaire de renouveler cette convention, dont le coût réel n’est que de 1 300 €, les 80% restant étant financés par le Contrat de territoire de la Région.

Le Conseil de communauté valide, à l’unanimité, la convention 2010 avec le CIJ.

6- Vente de la Boucherie à la commune de Roullet St Estèphe

Monsieur le Président rappelle aux délégués que la Communauté de Communes est propriétaire du bâtiment de l’ancienne boucherie, situé dans le bourg de Roullet St Estèphe, depuis 2003. Les différentes tentatives pour vendre ce bâtiment à des particuliers en vue d’y installer un commerce sont restées vaines. La commune de Roullet se porte aujourd’hui acquéreur, dans le cadre du projet de réaménagement du bourg de Roullet par le Foyer.

Par délibération du 10 mars 2010, le Conseil municipal de Roullet St Estèphe souhaite acheter ce bâtiment au prix de 20 000 €. Malgré l’estimation réalisée par le Service Départemental des Domaines en 2009 au prix de 41 000 €, Monsieur le Président souligne l’état relativement dégradé du bâtiment et propose au Conseil Communautaire d’accepter l’offre de la commune de Roullet St Estèphe.

Le Conseil de communauté valide, par 23 voix pour et 2 abstentions, la vente de l’ancienne boucherie de Roullet à la commune de Roullet St Estèphe, au prix de 20 000 € HT.

Monsieur le Président  clos la séance. 

Les 18 pages du budget ont été signées par les membres présents.
Communauté de Communes Charente Boëme Charraud
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